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L’Association canadienne des paiements est un organisme réglementé

d’intérêt public qui a été créé en 1980 par une loi fédérale lui donnant

pour mandat d’« établir et de mettre en œuvre un système national de

compensation et de règlement ainsi que de planifier le développement du

système national de paiement ».
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Dans les sociétés primitives, la monnaie — qui a pris depuis différentes
formes — jouait déjà le rôle de moyen d’échange dans les transactions
économiques. Au fil des siècles, les systèmes de paiement ont évolué pour
continuer à remplir cette fonction, facilitant les innombrables transferts de
fonds qui s’effectuent entre créanciers et débiteurs et qui, de nos jours, sont
comptabilisés en grande partie au passif-dépôts des institutions financières.
Durant les années 1980 et 1990, la monnaie de papier a progressivement fait
place à la monnaie électronique au Canada, comme presque partout dans le
monde. Ce changement s’est manifesté tant chez les consommateurs, qui ont
commencé à utiliser des cartes de paiement pour effectuer des achats auprès
des détaillants, que chez les trésoriers des grandes sociétés, qui ont eu de
plus en plus tendance à régler leurs achats de biens et de services ou leurs
opérations d’investissement en communiquant directement par ordinateur
avec leurs institutions financières.

L’apparition de la monnaie électronique au pays et à l’étranger peut
être considérée comme la plus récente phase de la longue et complexe
histoire de la monnaie1. Ce qu’il y a de remarquable dans l’évolution qui
s’est produite durant ces deux décennies au Canada, c’est le fait que, pour la
première fois, un gouvernement national mettait sur pied un mécanisme de
planification dans le but de regrouper au sein d’une seule entité —
l’Association canadienne des paiements (ACP) — les points de vue des
nombreux acteurs qui contribuaientde manière conscienteà modeler le
système intérieur de paiement.

Le présent document est structuré selon un ordre chronologique. Le
premier chapitre porte sur la vision que les Canadiens avaient de l’ère
électronique dans les années 1970, notamment sur le fait qu’ils avaient
anticipé la venue d’une carte de paiement. Le deuxième expose en détail la
loi fédérale de 1980 qui a créé l’ACP, en mettant l’accent sur la mission de
planification confiée à l’Association. Le chapitre 3 traite d’un thème
fondamental qui a marqué les premières années de l’ACP, à savoir la

1. Voir J. K. Galbraith, L’argent, Paris, Gallimard, 1976.
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manière dont les institutions parabancaires allaient s’intégrer aux
mécanismes existants de compensation des chèques et des futurs effets de
paiement électroniques. Le quatrième chapitre décrit la première grande
application, par l’ACP, de la technologie de l’information, soit la
construction du Système automatisé de compensation et de règlement. Le
cinquième relate le coup de semonce constitué par la faillite, en 1985, de
deux petites banques de l’Ouest canadien, qui a mis en lumière l’important
risque systémique potentiel présenté par les mécanismes nationaux de
compensation et de règlement des paiements et qui a montré qu’il était
nécessaire de trouver une méthode complètement différente pour le
traitement des gros montants. Le chapitre 6 traite de l’apparition des
paiements électroniques par carte dans les établissements canadiens de vente
au détail. La question de la limitation du risque revient au septième chapitre,
qui décrit la mise au point du Système de transfert de paiements de
grande valeur du Canada, le STPGV. Le huitième et dernier chapitre résume
la Loi canadienne sur les paiementsde 2001, qui a réorienté — et mieux
articulé — le mandat de planification confié à l’ACP en prévision de
l’évolution attendue au cours de la prochaine décennie.
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